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Texte de la question

M. Christophe Jerretie attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
entreprises privées de sécurité qui, depuis le début de la crise, continuent à assurer la sécurisation des sites, activités
et entreprises nécessitant une sécurisation minimum. Dans cet engagement en faveur de la continuité d'activité, ces
entreprises souffrent d'une invisibilité politique et médiatique totale alors même que leur action est complémentaire
à celle des forces de sécurité publique. De plus, comme beaucoup de secteurs, la sécurité privée subit une perte de
chiffre d'affaires et une mise en activité partielle pour environ 25 à 30 % des 180 000 agents de sécurité. La prime
défiscalisée de 1 000 euros annoncée par le Gouvernement et à la charge des entreprises intervient donc dans un
contexte où leur situation financière ne permet pas son versement. Aussi, il lui demande de lui préciser les mesures
envisagées visant à porter reconnaissance sociale et financière de la mobilisation des agents de sécurité du secteur
privé en cette période de crise sanitaire.

Texte de la réponse

  Les entreprises du bâtiment et des travaux publics (BTP) sont essentielles à la vie économique du pays et à son
fonctionnement, en contribuant à des besoins du quotidien des Français tels que le logement, l'eau ou les
infrastructures de transport. Le Gouvernement mesure les difficultés que peuvent rencontrer ces professions face à
la crise sanitaire du Covid-19, notamment dans la mise en place des gestes barrières, dans leur capacité à
s'approvisionner en matériaux et matériels et à mobiliser le personnel requis. Mais il est nécessaire d'œuvrer à la
poursuite de leur activité dans des conditions de sécurité optimale, pour éviter une mise à l'arrêt totale des
chantiers, qui déstabiliserait non seulement les entreprises concernées mais aussi l'ensemble de la chaîne
économique. C'est pourquoi, les représentants des entreprises du BTP et le Gouvernement se sont accordés sur
plusieurs principes permettant de renforcer la continuité de l'activité du secteur et la poursuite des chantiers. Ainsi,
les organisations professionnelles des entreprises du bâtiment et des travaux publics, avec l'appui de l'Organisme
professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP), ont publié le 2 avril 2020 un guide des
bonnes pratiques face au Covid-19, préalablement validé par les ministères de la transition écologique et solidaire,
de la ville et du logement, des solidarités et de la santé, et du travail. Ce guide précise les mesures de prévention
spécifiques à mettre en œuvre pour assurer les conditions sanitaires nécessaires aux personnels du BTP amenés à
travailler en bureaux, ateliers, dépôts ou chantiers. Par ailleurs, le Gouvernement a mis en place des mesures de
soutien immédiates aux entreprises : des actions économiques à court terme et des mesures pour l'emploi. Ainsi, les
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 entreprises du BTP peuvent bénéficier du dispositif exceptionnel d'activité partielle et du fonds de solidarité.
L'allocation d'activité partielle versée par l'État à l'entreprise couvre 70 % de la rémunération antérieure brute du
salarié, dans la limite d'une rémunération de 4,5 SMIC avec un minimum de 8,03 € par heure quel que soit l'effectif
de l'entreprise. Les indemnités d'activité partielle sont exonérées de l'ensemble des cotisations et contributions
sociales assises sur les revenus d'activité, mais restent soumises à la CSG (6,2 %) et la CRDS (0,5 %) après
abattement pour frais professionnels. Le fonds de solidarité donne droit à une aide pouvant aller jusqu'à 1500 €
(volet 1) pour les entreprises qui ont 10 salariés au plus, un chiffre d'affaires inférieur à 1 M€ et un bénéfice annuel
imposable inférieur à 60 000 €. Il s'agit d'entreprises ayant fait l'objet d'une fermeture administrative ou qui
connaissent pour l'aide versée au titre du mois d'avril, une perte de chiffre d'affaires d'au moins 50 % au mois
d'avril 2020 par rapport au mois d'avril 2019 ou au chiffre d'affaires mensuel moyen sur l'année 2019. Cette aide
peut être accompagnée d'un soutien complémentaire d'un montant de 2 000 à 5 000 € (volet 2) après instruction du
dossier par les régions, pour les situations les plus difficiles, sous conditions. Ce fonds sera maintenu autant de
temps que durera l'état d'urgence sanitaire. 
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